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Direction des Actions et des Moyens de 
l’État

La commission départementale d’aménagement
commercial (CDAC) du Haut-Rhin a rendu un avis
favorable à la demande enregistrée en préfecture le 6
avril 2016 sous le n° 2016-05 pour le permis de
construire n° 068 066 15 R0142 valant autorisation
commerciale, déposé en mairie de Colmar le 22 décembre
2015 par DECATHLON France SAS en qualité d’
exploitant actuel et futur du magasin, pour l’extension de
1 051m2 du magasin DECATHLON implanté 16, rue
Schwoerer, zone industrielle à COLMAR (68000). Cette
extension porte la surface de vente totale à 5051m2."  
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Agence Régionale de Santé  
 

Service Santé et Risques 
Environnementaux 

 

 
 

A R R E T E 
 
 

N° 26.2016/ARS/SRE du 24 mai 2016  
 

1) portant déclaration d’utilité publique : 
 
- de la dérivation d’eaux souterraines des captages  
 

o 03777X0038 Source Durbahl 
o 03778X0016 Source Kaltenbrunn 1 
o 03778X0017 Source Kaltenbrunn 2 
o 03778X0018 Source Da Neder 

 
- des périmètres de protection de ces captages 
 
2) autorisant les travaux de prélèvement de l’eau e t l’utilisation des eaux en 

vue de la consommation humaine  
 
au bénéfice de la commune de LINTHAL 
 

�������� 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU Le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1, L.1312-1, L.1312-2, 

L.1321-1 à L.1321-5, L.1324-3, L.1324-4 et R.1321-1 à D1321-105 ; 

VU Le code de l'environnement et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 à L.211-3, L.211-5 
à L.211-11,  L.214-1 à L.214-11, L.215-13, L.216-1 à L.216-13, R.122-8, R214-1, R. 214-
56 et  R. 211-66 à R. 211-70 ; 

VU Le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 421-1 et R. 422-2 ; 

VU Le code de l'expropriation et notamment ses articles L11-1 à L11-8, L.13-2 et R. 11-1 à R. 
11-31; 

VU Le code général de la propriété des personnes publiques de l'Etat et notamment l'article 
L.2222-10; 
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VU Vu le code forestier et notamment les articles L311-1 à 3, L312-1, L411-1 et R-412-19 à R. 
412-27 ; 

VU Le code minier et notamment l’article 131 ; 

VU Le décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à 
la consommation humaine ; 

VU Le décret n°2007-1581 du 7 novembre 2007 relatif aux servitudes d’utilité publiques 
instituées en vue d’assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine  et modifiant le code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) ; 

VU L’arrêté du Ministère de l’Agriculture et la Pêche du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur 
le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L 253-1 du code rural ; 

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des 
rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ; 

VU L’arrêté du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports du 20 juin 2007 relatif à la 
constitution du dossier de demande d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la 
consommation humaine mentionnée aux articles R1321-6 à R1321-12 et R1321-42 du 
code de la santé publique ;  

VU L’arrêté SGAR n°2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux des parties françaises des 
districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels 
de mesures correspondants et son annexe; 

VU L’arrêté préfectoral n°552/79 du 2 juillet 1975 portant  Règlement Sanitaire Départemental ; 

VU L’arrêté préfectoral n° 20072844 du 2 octobre 2007 organisant la police de l’eau dans le 
département du Haut-Rhin ; 

VU La délibération en date du 22 septembre 2009 par laquelle la commune de LINTHAL 
demande : 

� l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des travaux de 
dérivation des eaux avec détermination des périmètres de protection autour des 
captages d’eau potable situés sur le ban de  la commune de LINTHAL ; 

� l’ouverture de l’enquête parcellaire en vue de l’instauration de servitudes pouvant 
donner lieu à indemnisation ; 

� l’autorisation préfectorale d’utiliser l’eau en vue de la consommation humaine. 

VU L’étude de vulnérabilité et la notice d’incidence du cabinet Luc Jaillard de juin 2011; 

VU Le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 19 avril 2012 ; 

VU Le dossier d'enquête d'utilité publique et parcellaire à laquelle il a été procédé du 26 mai 
2015 au 27 juin 2015 inclus conformément à l'arrêté préfectoral du 7 mai 2015 dans les 
communes de LINTHAL et de SONDERNACH  ; 

VU L'avis du Commissaire Enquêteur émis en date du 20 juillet 2015 ; 
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VU L'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 12 mai 2016 ; 

CONSIDERANT que la ressource est vulnérable aux pollutions de surface et que la 
production d’eau potable nécessite la mise en place de mesures visant la 
protection des ouvrages de captage et des bassins d’alimentation ; 

CONSIDERANT que la commune de LINTHAL doit pouvoir assurer les besoins en eau 
potable de la population et garantir la qualité des eaux destinées à 
l’alimentation humaine prélevées dans les captages situés sur le ban 
communal de  LINTHAL ; 

CONSIDERANT l’existence d’installations de prélèvement d’eau potable d’un débit maximal 
de 300 m3/jour ;  

APRES communication du projet d’arrêté au pétitionnaire ; 

SUR proposition du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Alsace, Champagne-
Ardennes, Lorraine ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE  1 : OBJET 

 
La commune de LINTHAL est autorisée à prélever et distribuer, en vue de la 
consommation humaine, les eaux souterraines captées par les sources 
suivantes : 
 

 
Nom du 
Captage 

 
N° BSS 

 
Localisation 
du captage 
Lambert 93 

CC48 

 
N° section 

 

 
N° parcelle   

 
Débit 

maximum 
en m 3/h 

 
Débit maximum en m 3/j 

 

Source 
Durbahl 

03777X0038 

X 2.005.089 
Y 7.203.396 

Z 1183 
 

21 1 

/ / 

Source 
Kaltenbrunn 

1 
03778X0016 

X 2.006.610 
Y 7.203.283 

Z 844 
 

11 156 

/ /  

Source 
Kaltenbrunn

2 
03778X0017 

X 2.006.750 
Y 7.203.412 

Z 768 
 

11 127 

/ / 

Source Da 
Neder 

03778X0018 

X 2.007.045 
Y 7.203.367 

Z 732 
 

11 100 

/ / 

total 300 

  
 

ARTICLE  2 : DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE ET AUTORISATION  
 
2.1 - sont déclarés d'utilité publique les travaux de dérivation des eaux des 
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sources situées sur le ban de la commune de LINTHAL en vertu de l'article 
L.215-13 du code de l'environnement ; 
 
2.2 - sont déterminés les périmètres de protection immédiate, rapprochée et 
éloignée autour des sources, en application de l’article L.1321-2 du code de la 
santé publique. Les périmètres immédiats, rapprochés et éloignés des 2 
sources Kaltenbrunn et de la source Da Neder s'étendent sur le ban de la 
commune de LINTHAL ; le périmètre rapproché de la source Durbahl s’étend 
sur le ban de la commune de LINTHAL et le périmètre éloigné sur les bans 
des communes de LINTHAL et SONDERNACH, conformément aux 
indications des plans annexés au présent arrêté ; 

 
2.3 - sont autorisés les travaux et installations de prélèvement d’eau, au titre 
des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement, d’un débit maximal 
cumulé de 300 m³/jour et dans les conditions définies à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

 
2.4 - est autorisée l’utilisation des eaux prélevées en vue de la consommation 
humaine, en application des articles R.1321-6 à R.1321-11 du code de la 
santé publique. 
 

ARTICLE  3 : TRAITEMENT 
 
Les eaux captées et distribuées devront répondre aux conditions exigées par 
le code de la santé publique. Avant toute distribution, les eaux des 
sources font obligatoirement l’objet d’un traitemen t par désinfection. 
 

ARTICLE  4 : MESURE DU PRELEVEMENT 
 
Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de 
vérifier en permanence les volumes prélevés conformément à l’article L.214-8 
du code de l’environnement. L’installation, l’entretien, et le suivi de ce 
dispositif seront réalisés selon les règles de l’art et les prescriptions du 
constructeur. 
 
L’exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces 
mesures et de les tenir à la disposition de l’autorité administrative. 
 
Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au 
service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 
 

ARTICLE 5 : LIMITATION DU PRELEVEMENT  
 
L’autorité administrative pourra prendre des mesures de limitation ou de 
suspension provisoire des usages de l’eau dans les conditions qui seront 
fixées par arrêté préfectoral, pris en application des articles L. 211-3  et R. 
211- 66 à R. 211-70 du code de l’environnement. 
 

ARTICLE 6 : INDEMNISATION DES TIERS 
 
En application de l’article L.1321-3 du code de la santé publique et 
conformément à l’engagement pris dans sa délibération du 22 septembre 
2009, la commune de LINTHAL indemnise les tiers détenant des droits 
reconnus, dans la mesure où les servitudes prévues par le présent arrêté 
entraînent à leur égard un préjudice direct, matériel et certain. Les indemnités 
qui peuvent être dues aux propriétaires ou occupants de terrains compris dans 
les périmètres de protection, sont fixées selon les règles applicables en 
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matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 

ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INTERIEUR DES  PERIMETRES DE 
PROTECTION IMMEDIATE (PPI) FIGURANT EN ANNEXE 4 
 
Les périmètres de protection immédiate seront clôturés, sauf pour la source 
Da Neder, de façon à assurer une protection suffisante, afin d'interdire toute 
introduction directe de substances polluantes dans l'eau prélevée et 
d'empêcher la dégradation des ouvrages, dans un délai de deux ans après 
signature du présent arrêté. 
 
Source Durbahl : ce périmètre clôturé sera un rectangle de 12 x 14 m.  
 
Source Kaltenbrunn 1 : ce périmètre clôturé sera un rectangle de 15 x 20 m. 
Le centre du captage sera distant de 5 mètres minimum de la clôture. 
 
Source Kaltenbrunn 2 : ce périmètre clôturé sera un rectangle de 15 x 20 m, le 
côté long orienté dans le sens de la pente topographique. Le centre du 
captage sera distant de 5 mètres minimum de la clôture. 
 
Source Da Neder : ce périmètre non clôturé sera composé par la parcelle 100. 
Il devra être borné et matérialisé sur le terrain. 
 
Les terrains inclus dans les périmètres de protection immédiate des sources 
Durbahl, Kaltenbrunn 1 et Kaltenbrunn 2, situés sur le ban de la commune de  
LINTHAL, sont propriétés de la commune de LINTHAL. 
 
Les terrains inclus dans le périmètre de protection immédiate de la source Da 
Neder feront l’objet d’une convention de gestion provisoire d’une durée limitée, 
le temps de régulariser les aspects fonciers quant à la propriété réelle de la 
parcelle (état-commune). Ils feront ensuite, le cas échéant, l’objet d’une 
convention de gestion définitive. 
 
Ces périmètres de protection immédiate sont régulièrement entretenus dans le 
strict respect de la qualité des eaux. A l’intérieur de ces périmètres, toutes 
activités autres que celles nécessaires à l’exploitation, à la production et à 
l’entretien des points d’eau sont interdites. L’utilisation de fertilisants, 
d’herbicides et autres produits phytosanitaires y est strictement interdite, y 
compris au niveau des clôtures. 
 

ARTICLE 8 : SCHEMA D’ALIMENTATION DE LA COMMUNE DE LINTHAL  
 
Le schéma d’alimentation de la commune de LINTHAL figure en annexe 2. 
 
Il représente de façon synoptique les lieux et zones de production et de 
distribution d’eau.  
 
Tout projet de modification du système actuel de production et de distribution 
de l’eau destinée à la consommation humaine de la commune de LINTHAL 
devra être déclaré au Préfet, accompagné d’un dossier définissant les 
caractéristiques du projet. 
 

ARTICLE 9 : 
 
 
 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L’INTERIEUR DU  PERIMETRE DE 
PROTECTION RAPPROCHEE (PPR) FIGURANT EN ANNEXES 1 e t 4 
 
Toutes mesures devront être prises pour que le Maire de LINTHAL et le Préfet soient 
avisés sans retard de tout accident entraînant le déversement de substances liquides 
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ou solubles à l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de 
voies de communication traversant ou jouxtant les périmètres de protection. 
 
Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection 
rapprochée suivant les prescriptions mentionnées ci-après. La mise à jour des 
arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages soumis à 
autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres 
de protection définies dans le présent arrêté. 
 

 
9.1. Gibier 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES  

 
9.1.1. Toute action susceptible d'attirer les 
gros gibiers. Toute création et tout entretien 
de souilles artificielles. 
 
9.1.2. L’utilisation de produits répulsifs. 
 

 
 

 
9.2. Bâtiments d’élevage et pacage des animaux 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.2.1. La construction, l’aménagement, 
l’extension au-delà d’une seule extension 
limitée à 30% de la surface de plancher, de 
logements d’animaux, de bâtiments d’élevage 
ou d’engraissement, de silos produisant des 
jus de fermentation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
9.2.2. Les bâtiments d’élevage existants à la 
date de signature du présent arrêté devront 
être conformes à la réglementation en 
vigueur.  
 
La litière accumulée sur terre battue est 
tolérée. 
 
Les stockages éventuels de produits liquides 
existants se feront sur aire étanche.  
 
9.2.3. Le pacage des animaux est autorisé; 
les pâturages pourront être exploités avec 
une densité maximale de 2 UGB/ha/an et 
avec une densité maximale instantanée de 5 
UGB/ha. Le chargement maximal instantané se 
calcule de la manière suivante : Nombre d’UGB x 
temps de pâture (nombre d’heures de pâture 
dans la journée/24) / surface pâturée (ha) pour 
l’ensemble du parcours des animaux. 
 

 
9.3. - Stockage d’effluents d’élevage (fumier, lisi er…) 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 



 

 7

 
9.3.1. Le stockage au champ de tout effluent 
d’élevage, (fumier, lisier…) est interdit.  

 
 
 
 
 

 
9.4. - Epandage d’effluents d’élevage (fumier, lisi er…) 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.4.1. L’épandage, à moins de 350 mètres de 
la source Kaltenbrunn 1, des effluents 
d’élevage liquides ou semi liquides (purin, 
lisier, fumier peu pailleux ou fumier de 
raclage, jus d’ensilage… ) est interdit. 
 
 

 
9.4.2. L’épandage de fumier préalablement 
stabilisé par deux mois d’égouttage est 
autorisé à plus de 75 mètres des captages. 
 
9.4.3.  L’épandage de compost de déchets verts 
et de compost de  fumier est autorisé dans tout 
le périmètre de protection rapproché à plus de 
75 m des captages. 
 
9.4.4. Tout exploitant agricole est tenu 
d’épandre les fertilisants azotés, organiques et 
minéraux, en se basant, pour toutes les 
cultures, sur l’équilibre de la fertilisation azotée 
à la parcelle. 
 

9.4.5. Un registre pour le suivi des fertilisations 
doit être tenu. Il doit mentionner la parcelle 
concernée, la nature des traitements, les dates 
de traitements et la quantité de produit utilisée. 
Il doit être présenté sur demande aux 
administrations et organismes de contrôle 
agréés ainsi qu’aux agents mentionnés à 
l'article L. 1312-1 du code la santé publique, 
habilités et assermentés à cet effet . 
 

 
9.5. Stockage d’engrais azotés minéraux (de synthès e) 

 
 
9.5.1. Le stockage d’engrais azoté de 
synthèse est interdit sur l’ensemble du 
périmètre de protection rapprochée. 
 

 

 
9.6. Epandage d’engrais minéraux (de synthèse) 

 
 
 

 
9.6.1. Tout exploitant agricole est tenu 
d’épandre les fertilisants azotés, organiques et 
minéraux, en se basant, pour toutes les 
cultures, sur l’équilibre de la fertilisation azotée 
à la parcelle. 
 
9.6.2. Un registre pour le suivi des fertilisations 
doit être tenu. Il doit mentionner la parcelle 
concernée, la nature des traitements, les dates 
de traitements et la quantité de produit utilisée. 
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Il doit être présenté sur demande aux 
administrations et organismes de contrôle 
agréés ainsi qu’aux agents mentionnés à 
l'article L. 1312-1 du code de la santé publique, 
habilités et assermentés à cet effet . 

 
9.7. - Stockage et préparation de produits phytosan itaires 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
 
9.7.1. Le stockage de produits phytosanitaires 
est interdit. 
 
9.7.2.  La préparation de bouillies de 
traitement avant pulvérisation est interdite. 
 
9.7.3. La vidange de fonds de cuve de 
pesticides et de produits phytosanitaires est 
interdite. 

 

  
 

 
9.8. - Epandage de produits phytosanitaires  

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
 
9.8.1. L’épandage de tout produit 
phytosanitaire est interdit. 
 

 
9.8.2. Seul le désherbage mécanique peut être 
réalisé. 

 
9.9. – Autres pratiques agricoles 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.9.1. La suppression des talus, des haies, 
des bandes enherbées et des bandes boisées 
est interdite. 
 
9.9.2. Maraîchage, serres pépinières : 
interdites. 
 
 

 
9.9.3. Les nouveaux drainages de terres 
agricoles devront être orientés de façon à 
évacuer les eaux en dehors du périmètre de 
protection rapprochée. 
 
9.9.4. La régénération des prairies permanentes 
par labour et resemis est autorisée pour la 
remise en état des parcelles, suite à des dégâts 
causés par le gibier ou à un phénomène naturel 
(inondation…). 
 
9.9.5. Le retournement des prairies 
permanentes par labour est possible, 
uniquement tous les 5 ans avec resemis de 
prairies. 
 

 
9.10. - Stockage et épandage d’autres matières susc eptibles d’altérer la qualité de l’eau,  

y compris boues issues du traitement des eaux 
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ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.10.1. Le stockage, le dépôt, l’épandage, le 
déversement ou l’enfouissement de matières 
susceptibles d’altérer la qualité des eaux, 
qu'elles soient sous statut de déchets ou de 
produits. 
 
9.10.2. L’installation de décharges et les dépôts 
de produits radioactifs. 
 

 
9.10.3.Toutes les installations de stockage ou 
de transport de produits à risque, à caractère 
familial ou industriel, existantes à la date de 
signature du présent arrêté, devront être mises 
aux normes en vigueur, notamment le stockage 
de produits liquides qui sera réalisé dans des 
cuves étanches à double enveloppe ou munies 
d’un bassin de rétention. Le stockage des 
autres produits se fera sur aire étanche. 
 

 
9.11. -  Constructions                                    

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.11.1. Les constructions et les installations 
de toute nature autre que celles strictement 
nécessaires à l’exploitation des installations et 
du réseau public d’alimentation en eau 
potable. (à l’exception du 9.11.2.) 
 
 

 
9.11.2. L'extension des constructions 
existantes, ainsi que la reconstruction de 
bâtiments existants après sinistre, sera 
autorisée dans la limite de 20% de la surface de 
plancher. La surface de plancher de référence 
prise en compte sera celle existante à la date 
de signature du présent arrêté. Un bâtiment 
existant s'entend comme assujetti aux taxes de 
la propriété bâtie. La surface de plancher 
s'entend par unité cohérente de propriété.  
 
9.11.3. Les réseaux eau destinée à la 
consommation humaine, eau d’irrigation, gaz, 
électricité, téléphone, éoliennes sont admis si 
l’absence d’impact potentiel des installations sur 
l’écoulement des eaux superficielles et 
souterraines sur le plan quantitatif ou qualitatif, 
est établi. 
 
 

 
9.12.-  Eaux usées et eaux pluviales 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.12.1. L’implantation d’ouvrages de transport, 
de traitement, d’épandage ou d'infiltration 
d’eaux usées d’origine domestique ou 
industrielle, brutes ou épurées (à l'exception 
des dispositifs d'assainissement non collectif 
conformes à la réglementation). Exception 
sera faite pour la pose d’un ouvrage de 
transport, de collecte et de transit des eaux 
usées domestiques pour les habitations 
existantes à la date du présent arrêté, y 

 
9.12.3. Les constructions existantes à la date de 
signature du présent arrêté, produisant des 
eaux usées domestiques, soit seront 
raccordées au réseau public d’assainissement 
selon les règles de l’art par une entreprise 
compétente, soit leur dispositif d’assainissement 
non collectif sera mis aux normes en vigueur et 
le rejet distant d’au moins 75 m des captages. 
 

9.12.4. Les installations véhiculant ou traitant 
des eaux usées domestiques ou industrielles, 
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compris les raccordements à ces mêmes 
habitations. Ce collecteur sera distant des 
captages d’au moins 35 mètres. 
 
9.12.2. L’infiltration des eaux de ruissellement 
en provenance des aires, voies de circulation 
et aires de stationnement, y compris 
descentes de garages.  

existantes à la date de signature du présent 
arrêté, devront être mises aux normes 
réglementaires. Le maître d’ouvrage réalisera, 
tous les cinq ans, un contrôle des canalisations 
d’eaux usées domestiques ou industrielles.  
 
9.12.5. Les dispositifs d'assainissement non 
collectif devront être mis aux normes 
réglementaires dans un délai maximum de 4 
ans à compter de la signature du présent arrêté. 
 
9.12.6. Les eaux pluviales des toitures des 
habitations pourront être infiltrées. 
 

 
9.13- Hydrocarbures, produits chimiques de synthèse  et stockage de déchets 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.13.1. L’installation d'ouvrages de transport et 
de stockage d’hydrocarbures et de produits 
chimiques de synthèse. Les activités de 
stockage et de transit de tous types de déchets 
ou produits susceptibles d’altérer la qualité de 
l’eau. 

 
9.13.2. Pour les immeubles existants à la date 
de signature du présent arrêté, les cuves de 
stockage d’hydrocarbures seront installées hors 
sol et équipées d’un bac de rétention adapté ou 
seront enterrées et munies d’une double paroi 
avec détecteur de fuite et bac de rétention. 
 

 
9.14. - Voies de circulation 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.14.1. La circulation de véhicules 
transportant des marchandises de nature à 
polluer les eaux, sauf pour la desserte locale. 
 
9.14.2.  La construction de voies de 
circulation. La modification de voies de 
circulation à l’exception des travaux visés aux 
articles 9.14.5. à 9.14.7. 
 
9.14.3. La construction d’aires de 
stationnement. 
 
9.14.4. Le traitement des aires de 
stationnement, voies routières avec épandage 
de produits chimiques. 
 

 
 9.14.5. Les travaux  visant à la modification des 
voies existantes devront, en cas d’augmentation 
de trafic,  prendre en compte l'existence des 
ressources en eau et prévoir un dispositif 
d'assainissement des eaux pluviales, de 
collecte et de confinement des polluants en cas 
d'accident, avec rejet à l’aval du périmètre de 
protection rapprochée. 
 

9.14.6. Création de pistes cyclables. 
 
9.14.7. Des panneaux signalant l’entrée et la 
sortie du périmètre de protection rapprochée 
seront mis en place sur les voies de circulation 
carrossables pénétrant le périmètre de 
protection rapprochée. 
 
Une permission de voirie préalable devra être 
sollicitée auprès des services compétents.  
 
9.14.8. L’utilisation des chemins ruraux ou 
forestiers sera réglementée avec accès limité 
aux seuls véhicules à moteur nécessaires aux 
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riverains, à l’exploitation des terres agricoles, de 
la forêt, des installations liées aux captages et 
au réseau AEP (alimentation en eau potable) et 
aux bénéficiaires des lots de chasse (ayant 
droit). 

 
9.15.   - Excavations et exhaussements 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.15.1. L’ouverture de carrières et 
d’excavations (affouillements), à l’exception 
des excavations visées à l'article 9.15.4. 
 
9.15.2. La création de mares ou d’étangs. 
 
9.15.3. Tout remblai n’étant pas de nature 
strictement inerte. 
 

 
9.15.4. Les excavations (affouillements) et 
exhaussements de sol liés aux travaux de 
protection des captages d'eau potable, au 
fonctionnement des ouvrages d’intérêt général 
(réseaux eau potable, assainissement autorisé, 
conduites de gaz existantes, électricité, 
téléphone, câble, réserve incendie) et aux 
travaux expressément autorisés s’il est 
démontré l’absence d’impact potentiel des 
installations sur l’écoulement des eaux 
superficielles et souterraines sur le plan 
quantitatif ou qualitatif. 
 
9.15.5. Le remblaiement d’excavations ou les 
exhaussements de sol seront réalisés à l’aide 
de matériaux inertes, n’ayant pas d’influence 
sur la composition physico-chimique de l’eau.  
 

 
9.16. -  Puits, sources et géothermie 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.16.1. La création de captages et ouvrages 
non utilisés pour la production publique d’eau 
destinée à la consommation humaine ou pour 
la surveillance de l’aquifère capté.  
 
9.16.2. La réalisation de puits d'infiltration et 
de forages ou installations de géothermie. 
 

 
9.16.3. Les sondages liés à des projets 
expressément autorisés. 
 
9.16.4. Les captages existants devront être 
recensés et sécurisés : mis aux normes 
réglementaires afin de ne pas créer un point de 
contamination des eaux souterraines ou 
condamnés dans les règles de l’art. 
 

 
9.17. -  Cimetières 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.17.1. La création de cimetières ou leur 
agrandissement. 
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9.18.  - Exploitation des forêts 
 

 
ACTIVITES INTERDITES 

 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.18.1. Dans le cadre de l’exploitation des 
forêts, les activités suivantes sont interdites : 

• Le défrichement en application de l’article 
L.311-3 du code forestier [sauf pour mise 
en place de prairies dans le cadre de 
l’ouverture des paysages] et sauf pour les 
travaux directement liés aux installations 
d’eau destinée à la consommation 
humaine ou à leur protection. 

• Le traitement du peuplement forestier ou 
des plantations par voie chimique sauf en 
cas de force majeure (voir activités 
réglementées). 

• Le traitement sur place du bois abattu ; à 
mentionner dans les clauses de vente du 
bois. 

• Les coupes à blanc d’une surface de plus 
de 4 hectares d’un seul tenant par 
propriétaire, sauf en cas de dépérissement 
forestier, de chablis, et pour les activités 
visées en 9.18.3.  Les dispositions visées 
en 9.18.4 devront être respectées. 

• Les coupes à blanc à moins de 50 mètres 
des cours d’eau permanents et à moins de 
100 mètres à l’amont des captages. 

• Les aires de stockage de grumes à moins 
de 100 mètres à l’amont des captages. 

• La création de routes forestières sauf dans 
le cadre d’un schéma de desserte 
forestière faisant l’objet d’une concertation 
prélable dans le cadre de l’article 11 du 
présent arrêté. 

• En l’absence de schéma de desserte 
forestière, la création de routes ou pistes 
forestières à moins de 50 mètres à l’amont 
des captages. 

• La création de cloisonnements 
d’exploitation (ces derniers créés de façon 
pérenne pour la phase d’exploitation) à 
moins de 50 mètres à l’amont des 
captages. 

 
9.18.2 En cas de force majeure, le traitement 
par produits phytosanitaires et phytocides est 
autorisé sur une courte période après 
déclaration auprès du Préfet de la zone 
concernée et du produit utilisé. 
 
9.18.3. En cas de très mauvaise qualité ou de 
mauvais état sanitaire des peuplements, de 
dépérissement forestier ou de chablis, 
constatés par les services forestiers de l’Etat, la 
surface des coupes à blanc d’un seul tenant 
pourra dépasser 4 hectares. Dans ce cas, 
l’autorité sanitaire devra en être préalablement 
avertie dans le cadre de l’application de l’article 
11 du présent arrêté. Le Préfet fera connaître 
son avis dans des délais tenant compte des 
impératifs nécessaires aux coupes d’urgence en 
application de l’article R222-17 du code 
forestier. 
 
9.18.4. Lors des coupes de bois, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour 
empêcher toute dégradation de la qualité des 
eaux de surface et des eaux souterraines, 
notamment eu égard à la turbidité et à la qualité 
bactériologique : couverture des sols par 
rémanents de coupes, franchissement sécurisé 
des cours d’eau, méthodes de débardage 
adaptées etc … » 
 
9.18.5. L'utilisation d'huiles biodégradables 
(huiles hydrauliques et huiles de chaîne de 
tronçonneuse) est exigée pour  les travaux 
forestiers en périmètre de protection 
rapprochée. 
 



 

 13

• L’épandage ou stockage de produits 
fertilisants et d’accélérateurs de 
croissance. 

• Le stockage de bois coupé sous dispositif 
d’aspersion. 

• Les pratiques pouvant créer une 
concentration d’animaux sauvages : 
agrainage ... 

• L’utilisation de produits répulsifs contenant 
des molécules de synthèse. 

 
 

9.19. - Camping, habitations légères de loisirs et stationnement de caravanes,  
zones de loisirs 

 
 

ACTIVITES INTERDITES 
 

 
ACTIVITES REGLEMENTEES 

 
9.19.1. Le camping, le caravaning et les 
habitations légères de loisir. 
 
9.19.2. Golf 
 

 

  

ARTICLE 10 : PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE (PPE) FIGURANT EN 
ANNEXES 1 et 4 
 
A l'intérieur de ce périmètre, toute activité ou infrastructure comprend si 
besoin des aménagements particuliers destinés à garantir la protection de la 
ressource en eau et à empêcher les pollutions accidentelles ou chroniques de 
la ressource en eau souterraine. D’une manière générale : 

 
Epandage de produits phytosanitaires 
 
10.1. L’épandage de tout produit phytosanitaire, dont la molécule mère ou le 
métabolite serait retrouvé par deux analyses successives au niveau d’un 
captage (eau brute), à une teneur supérieure ou égale à 50 % de la limite de 
qualité des eaux distribuées, par le laboratoire agréé spécialement désigné 
par le Préfet, sera interdit d’utilisation. Cette mesure s’appliquera également 
pour les pesticides ou métabolites qui auraient un seuil de quantification 
égal à la limite de qualité lorsque leur détection dans les eaux captées sera 
confirmée par deux analyses successives du laboratoire agréé spécialement 
désigné par le Préfet. 
 
Le stockage de produits phytosanitaires dans l’emprise de ce périmètre 
devra être réalisé sur aire étanche ou en cuvette de rétention. Le volume 
maximal pouvant être stocké sera limité à 100 l. 
 
Epandage d’engrais 
 
10.2. L’épandage d'engrais azotés organiques ou de synthèse destinés à la 
fertilisation des sols doit être raisonné. Les apports seront ajustés au plus près 
des besoins des cultures. Les engrais devront être épandus en quantité 
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limitée, en plusieurs fois, selon un calendrier adéquat avec le type de culture 
en place et selon une dose calculée d’après les programmes d’agriculture 
raisonnée. 
 
 
Le stockage d’engrais liquide dans l’emprise de ce périmètre devra être 
réalisé sur aire étanche ou en cuvette de rétention. Le volume maximal 
pouvant être stocké sera limité à 100 l. 
 

Registre pour le suivi des produits phytosanitaires  et engrais  
 

10.3. Un registre pour le suivi des fertilisations et des traitements doit être 
tenu. Il doit mentionner la parcelle concernée, la nature des fertilisations et 
des traitements, les dates des opérations et les quantités de produits utilisés. 
Il doit être présenté sur demande aux administrations et organismes de 
contrôle agréés ainsi qu’aux agents mentionnés à l'article L. 1312-1 du code 
de la santé publique, habilités et assermentés à cet effet.  
 
Excavations (affouillements)  
 
10.4. Le remblaiement d’excavations sera réalisé à l’aide de matériaux inertes. 
 
Dépôts et stockage de produits ou déchets 
 
10.5. Les dépôts de produits polluants ou de déchets solides seront réalisés 
sur des sites étanches ; 
 
10.6. Les stockages de polluants liquides seront réalisés dans des cuves à 
double enveloppe ou munies d'un bassin de rétention étanche (ne sont pas 
concernés les stockages de lisiers) ; 
 
Sur ces sites, afin de prévenir tout risque d’entrainement en cas d’incendie, un 
bassin étanche de confinement des eaux d’incendie devra être mis en place. 
 
Eaux usées et eaux pluviales 
 
10.7. Les bassins de rétention d'eaux pluviales seront étanches et munis d'un 
dispositif technique destiné à piéger les hydrocarbures. 
 
En complément, il sera veillé à traiter dans les plus brefs délais tout 
événement accidentel pouvant porter atteinte à la qualité des eaux 
souterraines. Tout déversement sur le sol,  dans les eaux superficielles, dans 
les réseaux enterrés ou dans tout autre cas susceptible de générer des 
infiltrations de produits polluants dans le sous sol devra être signalé aux 
administrations compétentes et à la commune de LINTHAL. 
 

ARTICLE 11 : REGLEMENTATION D’ACTIVITE, INSTALLATION, DEPOT MODI FIE OU 
CREE POSTERIEUREMENT AU PRESENT ARRETE  
 
Tout projet de création ou modification d'installation, dépôt ou activité dans le 
périmètre de protection rapprochée ou éloignée devra être porté à la 
connaissance du Préfet du Haut-Rhin.  
 
Seront précisées  : 
 
- ses caractéristiques et notamment celles qui risquent de porter atteinte 

directement ou indirectement à la qualité de l’eau. 
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- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
 
Lors d’une création ou modification d'installation, dépôt ou activité ou de toute 
autre occupation et utilisation du sol dans les périmètres de protection 
rapprochée ou éloignée, susceptible de mettre en cause la qualité des eaux 
souterraines, le Préfet pourra demander, aux frais du pétitionnaire, si la 
complexité du dossier le justifie, l’avis d’un hydrogéologue agréé en matière 
d’hygiène publique. 

 
Le Préfet fera connaître son avis dans un délai maximum de trois mois à 
réception du dossier complet. 
 

ARTICLE 12 : TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE : 
 
Ils seront à effectuer, dans un délai de 2 ans, à la date de signature du 
présent arrêté, à l'initiative de la commune de LINTHAL. 

 
Ces travaux devront comprendre  : 
 

� la clôture des périmètres de protection immédiate, sauf pour la source 
Da Neder, celui-ci devant être borné et matérialisé sur le terrain, 

� la mise en place d’un évent sur le captage Da Neder,  
� la reprise de l’étanchéité et la réhabilitation du génie civil de tous les 

ouvrages de captage, brise charge, trop pleins et collecteurs (cf. 
inspections des 18 septembre et 9 octobre 2009), 

� le démontage de la charpente de la grange risquant de s'effondrer en 
amont immédiat de la source Kaltenbrunnen 2, et l’aménagement du 
sol de façon à éviter la stagnation des eaux de ruissellement à l’amont 
de la source, 

� la matérialisation du périmètre de protection rapprochée par des 
panneaux placés aux principaux accès carrossables et la mise en 
place d'une signalisation spécifique relative à l'interdiction de transport 
de matières de nature à polluer les eaux. 

 
Le choix de la stratégie d’assainissement des habitations existantes dans le 
périmètre de protection rapprochée sera réalisé dans un délai de deux ans. 
 
En cas de maintien de l’assainissement non collectif pour les habitations 
existantes dans le périmètre de protection rapprochée : à l’issue du contrôle, 
l’organisme compétent définira les travaux ultimes de mise en conformité à 
effectuer par chaque propriétaire dans les délais impartis par la 
réglementation qui ne pourront en aucun cas, excéder 4 ans après la 
signature du présent arrêté. Les travaux seront réalisés conformément aux 
dispositions précisées au 9.12. du présent arrêté.  
 
En cas de choix de l’assainissement collectif pour les habitations existantes 
dans le périmètre de protection rapprochée : le collecteur évacuant les eaux 
usées à l’aval des périmètres de protection dans les conditions définies au 
9.12. du présent arrêté sera mis en place par la collectivité compétente dans 
un délai de deux ans à compter de la signature du présent arrêté. Les 
propriétaires devront se brancher au dit collecteur dans un délai de quatre ans 
à compter de la signature du présent arrêté. 
 

ARTICLE 13 : SANCTIONS : 
 
Sont passibles des sanctions prévues par l’article L.1324-1 à L.1324-5 du 
code de la santé publique, toute infraction ayant pour conséquence directe ou 
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indirecte de compromettre la qualité des eaux souterraines dans les 
périmètres de protection. Toute contravention au présent arrêté sera 
constatée conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
 
Est considérée comme infraction à la sauvegarde des périmètres de 
protection tout acte ou tout fait ne respectant pas les prescriptions générales 
de la réglementation en cette matière, ainsi que les prescriptions particulières 
du présent arrêté. 
 

ARTICLE 14 : ABROGATION  : 
 
L’arrêté préfectoral du 28 février 1974 relatif à la déclaration d’utilité publique 
des captages d’eau potable de LINTHAL est abrogé. 
 

ARTICLE 15 : PIECES ANNEXEES :  
 
Les pièces annexées au présent arrêté sont :  
 
Annexe 1 - Plan des périmètres de protection rapprochée et éloignée. 
 
Annexe 2 – Schéma d’alimentation en eau potable. 
 
Annexe 3 - Etat parcellaire récapitulatif des périmètres de protection 
immédiate et rapprochée. 

 
Annexe 4 - Plan parcellaire des périmètres de protection immédiate, 
rapprochée et éloignée. 

 
ARTICLE 16 : APPLICATION DU PRESENT ARRETE  : 

 
Le bénéficiaire du présent acte de déclaration d’utilité publique et 
d’autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
servitudes dans les périmètres de protection. 
 

ARTICLE 17 : NOTIFICATION : 
 
Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de : 
 
• la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté, 
• sa notification sans délai aux propriétaires ou ayant droits des parcelles 

concernées par les périmètres de protection, 
• la mise à disposition du public, 
• la vérification régulière des mesures prises pour la protection de la 

ressource utilisée. 
 

Le présent arrêté est transmis aux maires de LINTHAL et SONDERNACH en 
vue de : 
 
• l'affichage en mairie pendant une durée d’au moins 2 mois des extraits de 

celui-ci énumérant notamment les principales servitudes auxquelles les 
ouvrages, les installations, les travaux ou les activités sont soumis, 

 
• son insertion dans les documents d’urbanisme dont la mise à jour doit être 

effective dans un délai maximum de 3 mois après la date de signature de 
Monsieur le Préfet. Les servitudes afférentes aux périmètres de protection 
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devront être annexées au plan local d'urbanisme dans les conditions 
définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3 du code de 
l'urbanisme. 

 
 
Le procès verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé 
par les soins des maires concernés. 
 
Un avis de publication, informant que le présent arrêté est signé, est inséré 
dans deux journaux locaux, par les soins et aux frais du bénéficiaire de 
l'autorisation. 
 
Le maître d'ouvrage transmet à l’Agence Régionale de Santé dans un délai de 
6 mois après la date de la signature de Monsieur le Préfet, une note sur 
l’accomplissement des formalités concernant la notification aux propriétaires 
des parcelles concernées par les périmètres de protection rapprochée ainsi 
que l'insertion de l'arrêté préfectoral dans les documents d’urbanisme. 
 

ARTICLE 18:  DELAIS ET VOIE DE RECOURS : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai 
de deux mois suivant la notification : 
 
a. soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin ; 
 
b. soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale 
de la Santé – SD7C - 8, avenue de Ségur – 75350 PARIS O7 SP). 
  
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg: 
 
c. dans un délai de deux mois à compter de la notification ; 
 
d. ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration, si 
un recours administratif a déjà été déposé, l’absence de réponse au terme 
d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 
 

ARTICLE 19 : INFORMATION : 
 
Une copie du présent arrêté est adressée : 
 
• au Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement, 
• au Directeur de l’Office national des Forêts, 
• au Directeur de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse, 
• au Président du Conseil départemental du Haut-Rhin, 
• au Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 
• au Président du Centre régional de la Propriété Forestière.  

 
ARTICLE 20 : EXECUTION DE L’ARRETE  : 

 
• le Secrétaire général, 
• le Sous-Préfet de l’arrondissement de GUEBWILLER, 
• le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Alsace, Champagne-

Ardenne, Lorraine, 
• le Directeur départemental des Territoires, 
• le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
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Populations, 
• le Maire de LINTHAL, 
• le Maire de SONDERNACH 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Haut-Rhin, dont une copie est notifiée au maître d’ouvrage et 
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie 
intéressée. 
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Annexe 1 
 

Plan des périmètres de protection rapprochée et élo ignée 
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Annexe 2 
 

Schéma d’alimentation en eau potable 
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Annexe  3 
 

Etat parcellaire récapitulatif des périmètres de pr otection immédiate et 
rapprochée 

 

Annexe 4 
 

Plan parcellaire des périmètres de  

protection immédiate, rapprochée, et éloignée 

 
 
 
 

 



































DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 1er juin 2016
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP  60449
68020 COLMAR CEDEX

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du Haut-Rhin,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Vu ma décision du 26 avril 2016 portant délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion publique ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Collectivités locales, expertise économique et financière :

- Mme Agnès DEFFONTAINES, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
Collectivités locales, expertise économique et financière.

• Service fiscalité directe locale, analyses financières et action économique

- M. Alexandre VEBRET, inspecteur divisionnaire expert
- Mme Anne COQUART, inspectrice
- Mme Sandrine ROUE, inspectrice
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• Service collectivités et EPL

- Mme Joëlle GAILLARD, inspectrice
- M. Thomas HUEBER, inspecteur
- Mme Mylène JENNESSON, inspectrice
- M. Alexis MARGRAFF, inspecteur
- Mme Eléonore SIBLER, inspectrice

2. Pour la Division Etat – Produits divers :

- M. Thierry BOEGLIN, inspecteur divisionnaire, responsable de la division Etat-Produits divers.

• Service de la Comptabilité 

- Mme Marie-Laure GAUTHIER, inspectrice

• Service Dépenses de l’Etat

- Mme Cécilia BIGOTTE, inspectrice 

• Services financiers 

- M. Olivier GINTER, inspecteur

• Service Recettes Non Fiscales

- Mme Fabienne POTONNIER, inspectrice

• Service Comptabilité de l’impôt

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur

3. Pour la division Missions domaniales :

- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire, responsable de la division Missions domaniales,  
M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire.

Article 2 : Bénéficient également d’une délégation spéciale :

• Service comptabilité et service fiscalité directe locale, analyses financières et action économique

- M. Thierry BOEGLIN, inspecteur divisionnaire, Mme Marie-Laure GAUTHIER, inspectrice et Mme Mireille
BELLINI, contrôleuse, reçoivent délégation pour signer les certificats DC7 et NOTI2 reçus.

• Service de la Comptabilité 

- Mme Marie-Claude LALAGUE, M. Jean-Guy MIRBEL et Mme Astrid KELLER, contrôleurs, pour signer
tous les documents comptables intéressant le service, les chèques sur le Trésor, les ordres de paiement,
les  bordereaux  d’envoi  et  les  bordereaux  d’observation  aux  comptables  du  département.  
Mme  Marie-Claude  LALAGUE,  M.  Jean-Guy  MIRBEL  et  Mme  Astrid  KELLER  bénéficient  d’une
habilitation sur les comptes Banque de France et CCP de la direction départementale.

- Mme Liliane MODANESE, Mme Sylvie DYRDA, agentes administratives principales, M. Jérémy DUECK,
M.  Jérôme  STEPHAN,  agents  administratifs  et  Mme  Astrid  KELLER,  contrôleuse,  pour  signer  les
déclarations de recettes.
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• Service Dépenses de l’Etat

- M.  Thomas  HEMMING  contrôleur  principal,  M.  Olivier  SCHIEBER,  contrôleur,  et  Mme  Sandrine
KERDUFF, contrôleuse pour signer en l’absence du Chef  de service « Dépenses de l’Etat » tous les
documents comptables intéressant le service, les bordereaux d’envoi.

• Services financiers 

- M. Richard MAILLIOT, contrôleur principal, pour signer tous les documents comptables intéressant le
service,  les  significations  d’opposition et  les certificats  de non-opposition,  les  documents  relatifs  aux
placements et aux opérations financières des titulaires de comptes tiers. M. MAILLIOT bénéficie d’une
habilitation sur les comptes Banque de France de la direction départementale.

- Mme Gabrielle FIRER, contrôleuse principale, pour signer tous les documents adressés aux clientèles
juridiques et institutionnelles d’intérêt général dans le cadre de ses fonctions, sauf les contrats de prêts.

- Mme Denise BISSLER, contrôleuse, pour signer tous les documents comptables intéressant le service
«Gestion des comptes bancaires», les significations d’opposition et les certificats de non-opposition, les
documents relatifs aux placements et aux opérations financières des titulaires de comptes tiers.

• Service Recettes Non Fiscales

- Mme Corinne VECCHI,  contrôleuse principale reçoit  délégation pour signer en l’absence du chef  de
service tous les documents comptables intéressant ledit service. Elle reçoit également délégation pour
signer, même en présence du chef de service, les demandes de renseignement et les formulaires de
délais de paiement pour les créances inférieures à 1 000 euros.

- Mme Isabelle SCHNEIDER, contrôleuse principale reçoit délégation pour signer, en l’absence du chef de
service et de Mme Corinne VECCHI, tous les documents comptables intéressant ledit service. Elle reçoit
également délégation pour signer les demandes de renseignement, les formulaires de délais de paiement
et les échéanciers pour les créances inférieures à 1 000 euros. Cette délégation s’applique à toutes les
créances relatives aux recettes non fiscales (RNF).

• Service Comptabilité de l’impôt

- Mme  Jocelyne  WIOLAND,  contrôleuse  principale,  Mme  Jocelyne  ANCIEN,  contrôleuse  reçoivent
délégation pour signer en l’absence du chef de service, les bordereaux d’envoi, les lettres d’envoi des
documents  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  «comptabilité  du  recouvrement»  du  service,  les
déclarations  de  recettes,  les  ordres  de  paiement  et  autres  pièces  comptables  et  les  bordereaux
d’observation aux comptables du département.

Article 3 :  Ma décision du 26 avril 2016 portant délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion
publique est abrogée.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,

signé

Jean-François KRAFT
Administrateur Général des Finances Publiques
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